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Registre des personnes fragiles isolées 
– 

Personnes âgées et/ou personne en situation de handicap 
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EDITORIAL :  

Le décret n°2004-926 du 1er novembre 2004 donne obligation 

au maire de chaque commune de constituer un registre des 

personnes fragiles isolées. Les informations recueillies par le 

CCAS de PLUMELIAU-BIEUZY, représentée par le Président du 

CCAS, font l’objet d’un traitement en vue de l’établissement 

d’une liste de personnes vulnérables à des fins d’assistance ou 

de secours lors de circonstances exceptionnelles. La réponse 

aux informations requises est obligatoire pour la finalité 

poursuivie. Le destinataire de ces informations est le CCAS de 

Pluméliau-Bieuzy, auprès de qui vous pouvez exercer vos 

droits d’accès, de rectification, de limitation. Vous pouvez 

recourir à la CNIL si les réponses préalables ne vous semble pas 

suffisantes. Ce registre est nominatif, toute personne âgée ou 

personne en situation de handicap qui le demande, peut s’y 

inscrire. Vous êtes une personne âgée de plus de 65 ans ou une 

personne en situation de handicap, ne restez pas sans 

l’assistance des services sanitaires et sociaux. 
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CCAS de PLUMELIAU-BIEUZY 

 

 

 A quoi sert-il ?  

Ce registre permet au CCAS de contacter les  personnes inscrites,  afin de 

prendre de leurs nouvelles La démarche est gratuite et volontaire 

 

 Qui peut s’inscrire sur ce registre ? 

La personne elle-même – Son représentant légal – Un tiers (ami, proche, 

médecin, service d’aide ou personne intervenante) 

 

 Qui peut figurer sur ce registre ? 

Personne âgée de plus de 65 ans – Personne âgée de 60 ans et plus, reconnue 

inapte au travail – Adulte handicapé 

 

 Comment s’inscrire ? 

Par le bulletin ci-joint à remplir et à envoyer au CCAS DE PLUMELIAU-BIEUZY 

4, place du Général de Gaulle   56930 Pluméliau Bieuzy 

 

 Se renseigner ? 

Par téléphone au 02.97.51.80.28 / Par mail : ccas@plumeliau-bieuzy.bzh 

 
 

MERCI DE NOUS INFORMER DE TOUT CHANGEMENT VOUS 

CONCERNANT  

(situation familiale nouvelles coordonnées, déménagement, etc…) 
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FORMULAIRE DE DEMANDE D’INSCRIPTION SUR LE 

REGISTRE DES PERSONNES FRAGILES ET/OU ISOLEES  
 

Décret n°2004-926 du 01/09/2004  

 Article L.121-6-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles  

 

Vous pouvez demander une inscription plus rapidement en téléphonant directement au 

CCAS PLUMELIAU-BIEUZY : 02.97.51.80.28 

L’INSCRIPTION CONCERNE : 

 

Nom : ……………………………………...........    Prénom : ………………………………………...... 
 

Date de naissance :  ….../….../………... 
 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

Complément d’adresse (Code, étage N° bâtiment) : ……………………………………………... 

Code postal : …………………… 

Ville : …………………………………………………………… 
 

Téléphone fixe : ……/……/……/……/……        Téléphone portable : ……/……/……/……/…… 
 

Situation :     □ Seul(e)  □ En couple   □ En famille  

 

Enfant(s) :   □ Oui   □ Non         Si oui :   □ A proximité  □ Eloigné(s) 
 
 

Difficultés particulières liées à :             □ L’isolement       □ Déplacements  

                □ Autres : ……………………………………......... 
 

Médecin traitant : ……………………………………………     Téléphone : ……/……/……/……/…… 
 

Cabinets infirmiers / Infirmières :  □ Oui  □ Non   

Fréquence dans la semaine : ……………………………………………………… 
  

Service d’aide à domicile :  □ Oui   □ Non 

Fréquence dans la semaine : ………………………………………………………. 
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PERSONNES A PREVENIR : 

 

Nom : …………………………………….      Prénom : ……………………………………… 
 

Lien de parenté : ………………………………………………………………………………………………………… 
 

Téléphone : ……/……/……/……/…… 

 
Nom : …………………………………….      Prénom : ……………………………………… 
 

Lien de parenté : ………………………………………………………………………………………………………… 
 

Téléphone : ……/……/……/……/…… 

 
 

DEMANDE FAITE PAR : 
 

□ L’intéressé(e)  □ Autre personne 
 

Si autre, précisez : Nom : ……………………………………… Prénom : ……………………………… 
 

Téléphone : ……/……/……/……/…… 
 

Adresse mail : …………………………………………………………………………. 
 

Lien de parenté : …………………………………………………………………….. 

 

 
 

 

Date :  ...........................................  Signature :  

 

 
 

Vous pouvez vous radier du registre quand vous le souhaitez en contactant le 

CCAS au 02.97.51.80.28 ou par mail au ccas@plumeliau-bieuzy.bzh. Vous 

pouvez également accéder à tout moment à votre dossier personnel. 
Les éléments d’information communiqués ont pour seul objet le Plan d’Alerte Urgence 

Départemental. 

Ils restent confidentiels et seront traités en conformité avec la loi n°78.17 du 06/01/1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 


